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LETTRE DATES DU 29 BAI 1980, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DE L'AFRIQUE DU SUD AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Dans les commniqués communs qu'elles ont publiés a la suite de leurs visites 
a la Barbade et en Guyane et qui font l’objet des communiqués de presse NAM/Sr)2 du 
12 mai 1980 et NAM/508 du 21 mai 1980, respectivement, les missions du Conseil pour 
la Namibie contestent la souveraineté de l’Afrique du Sud sur plusieurs îles au 

large des cbtes du Sud-Ouest africafn/Namibie. 

Les 12 1 les situbes le long des cbtes du Sud-Ouest afr icain/Namibie, A savoir 
Ichaboe, Hollamsbird, Mercury, Long Island, Seal Island, Peguin Island, Halifax, 
Possession, Albatros8 Rock, Panons, Plum Pudding et Sinclair’8 Island (connue aussi 

auparavant sous le nom de "F&ast Beef’) font partie du territoire sud-africain et 
l’Afrique du Sud exerce sur elles sa pleine souverainetb. Les fondements 
juridiques dont dicoule la souverainet de l’Afrique du Sud sur ces $1~ sont 
honch dans l’annexe jointe i la présen,:? lettre. 

Le Gouvernement wd-ufriaain tejotte toute l lldgation concernant 10 rtatut 
derditer rler qui aetait contraire i la position fotnulh ai-desrur. 

Jo vam wraim oBUg& de bien vouloir taito diattîbuar 18 priwnto lettre 
l aoapagnk de aan l nnaxo aœ docmmnt du Conmil de r&writ4. 

Le Rxprhentant permanent, 

(& 2) J. Adr iaan BKSTEBN 
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Annexe 

11es Situ&es au large des cbtes du Sud-Ouest africainfNanibie 

Douze %les situées au large des c&tes du Sud-Ouest africaiq/Naribie, B savoir 
Ichaboe, Hollamsbird, Mercury, Long Island, Seal Island, Penguin Island, Aalifax, 
Possession, Albatross Rock, Panona, Plum Pudding et Sinclair’8 Island (Cgaleuent 
connue ant&rieurement sous le nom de “Roast Beef”) , font partie de plein droit du 
terr itoice sud-africain, et l’Afrique du Sud exerce sur elles sa pleine 
souver aineta. 

Des renseignereents figurant dans les British nnd Poreign State Papers, Toc Map 
of Africa by Tceaty de Herslet (3&me édition), les divers instruments juridiques 
pertinents et les Impecial Blue 8ooks relating to South Africa (C-4190, C-4262 et 
C-5180) confirment les droits de l’Afrique du Sud sur ces Iles. Il ressert de ces 
sources que : 

1. Le 21 juin 1861, il a été pris possession de l’Île d*Ichabe au nom de la 
Reine Victoria et, le 13 a&t 1861, Sir George Grey, le Gouverneur de la Colonie du 
Cap de Bonne-Espérance , a proclaaé la souverainet& et l’autorité de la Reine sur 
l’ile d’Ichaboe et sur 

. . . . un groupe de petites îles et de rochers voisins de ladite fie d’lchaboe 
. . . c’est-h-dire Bollamsbird, Mercury, Long Island, Seal Island, Penguin 
Island, Halifax, Possession, Albatross Rock, Pomma, Plu6 Pudding et Roast 
Beef ou binclait@s Island". (Ptoclaution 53 de 1861 (le Cap)). 

Cette ptoCla8ation (tait cependant gsou8ise & la confirrétion ou au dbaveu de 
8a Uajestdg et, en l'oazutrence, elle a 6ti l d&8avauéem. (Voir Proclamation du Cap 
en date du 9 mai 1864). 

2. Cependant, le 5 ui 1866, la Oran&-Bretagne , ayant l ppatemont churg& d'8vi8, 
8 poclam8 u muver~ineti 8ut 11 de8 12 9ler wnti6nnk8 ai-de88ur (A 11emeptio8 
d'Ieh8boe). Ce8 !les dkient ~lloctivemmt d(8ign488 80428 le nom de 'P 
frlrndrg. +P (Voir Immrial B&ue Bmkr relatina to louth Mria8, 1984, C-4 2, p# 21). 

3. Le 17 juillet 1866, le Gouverneur de la Colonie du C8p de Bonne-138p&tance, rie 
Philip Uodehoure, a 8nnexd ae8 2le8 ainsi que l*!le d’rahabos au Cap de 
Bonne-E8pkance. (Voir PtocMtion 66 de 1866). Cependant, certain8 douter 
l xi8t8nt quant k la ldgaliti de cette annexion par voie de proclamation, de8 
lettre8 pa$entes royales ont &td &iwr le 27 t&vrier 1867 qui l utorinient 
l'rnnexion d”*Iah&ooa et der l Penauin 1818ndrm , ce8 dernihrer kant igrlurnt 
aentionn4er individuellement d888 108 lettre8 p8tente8 et COlprenant 108 11 tlor 
"voilinea* qirber dans 18 Proulurtion 53 de 1861 (Le Cap). Ls aouvrrneur du Cap 
de Bonne-Erpkance a && nom& gouvernei~r de8 12 tles (Iwerial Blue Baokm, l uprar 
p* 73 et 74), et en applicrtion dm8 lettre8 patenter et en vertu do l8 Loi 4 de 
1874 (k Cap), le8 12 !lor cnt it& Officiellement annedes & & Colonie &A Cap de 
BoMeBaphnoe et wnt c~Mue.~t la suite i l'U8io8 aud-r~Eio&ie, l t88fiJbA 
l8 B&ubliquo 8ud-riri~îlu l 
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4. Un protocole dati du 15 juillet 1886 entre la Grande-Bretagne et l’Allemagne 
(qui exerçait son protectorat sur le Sud-Ouest africain) Etablissait une 
distinction entre les Iles mentionrdes dans les lettre8 patentes de 1867 et celles 
qui ne l’étaient pas. Les première8 étaient conserv&s par la Colonie du Cap de 
Bonne-Espdrance alors que les autre6 revenaient a l’Allemagne. Il re88Ott donc 
implicitement du paragraphe 4 du Protocole de 1886 que l’Allemagne a reconnu les 
droits et titres de la Grande-Bretagne sut les “12 îles britannique8 mentionnée8 
dans les lettres patentes du 27 février 1867”. 

5. C’est également l’opinion du Gouvernement de la République d’Afrique du Sud 
que, dans la perspective historique globale du problème et en particulier eu égard 
aux soudaines réticences allemardes exprimées dans une note datée du 8 octobre 1884 
(British and Poreign State Papers, vol. 75, p. 5521, le Protocole de 1886 aurait 
certainement céglb la question du statut territorial de8 12 îles, s’il avait 
subsisté le moindre doute, et qu’ il est tout aussi certain que le paragraphe 4 du 
Protocole n’aurait pas fait allusion aux “12 îles britanniques” si les deux parties 
ne les avaient pas effectivement considérées ccxnme britanniques. 

Les document8 relatif8 & la Commission mixte (germano-britannique) qui s’est 
réunie au Cap en 1895 confirment indubitablement la pertinence de ce point de vue. 

Ces documents parmi d’autres Ctabliseent clairement qu’en dépit de certaines 
hésitation8 exprimée8 par l’Allemagne dans sa note du 8 octobre 1884, les deux 
comai88aitcs n’ont jamais aborda le problime du statut territorial des île8 
concernC%s qui se trouvaient en fait spkifiquement exclues du cadre de leur 
enquke pour une raison bvidcnte. Avant comme apris la rkeption de cette note, 
les Britannique8 et le Gouvernement du Cap avaient vigoureusement maintenu le 
caractke inattaquable des titres de la Grande-Bretagne sur les 12 sles mes 
dans les lettres patentes de 1867 (voir par exemple, Iwmrial Blue Books, C-4262, 
p. 12, 13, 23, 53, 60, 71 8t C-5180, p. 2 et 4). Fac8 mu rmfum pmrrimtmnt de la 
Grande-Bretagne d’accepter l’mxmamn de ce probl&me par la Caniomion mixte mous 
quolqum forw qum c8 soit, l’AIl-gnm l abmndonn/ ma pomition wlon lmqumllm la 
Cafmmion Vwrait l xmainor l t fait0 rappoct •U~~ cmttm quertion, l t cmconnu lem 
rovmndicationm tmccitorimlmm dm la Grande-Bcotmgno mur COS tlmr. C’ort ainsi quo 
k 11 mmtm 1881, lm Chancallimt bimurk ictivait dans l om inmtructionm l u 
uoœirrairm U*bmr t 

Il ..* la portde de l'rnquhe da la Commission aixta, au sein de laquelle VOUS 
nous rmprimonter aupris du Gouvernent britannique, a ht& difinim dans ma 
tipkhm du 19 octobre dernier en tenmnt canptm du l tmdm dem n&gociationm l ntrm 
lom daux gouvernants A cette dmte. 

Lm divrrgmnm d@opinionm qui m’mat ult&rimurrwnt nmnitomtie mn cm qui 
concmrno 108 !lem l itubmm au lmrge d@Angra Poqwna a iti r&glk l u cours du 
rois dornier. 

Par d4p8che de lord Dmrby, dath du 17 du mois dernier, 8ûn txcellmnco sic 
troulom nobinmon 8 itd prii & cm~niquor mes instructions i vote* oolligum 
btitumiqm, Il. dbi@$wd, l t k dmtnirc ohm-le i 1’o~~mtW~ &m 
fh&c+uîBtionr a it& wppdd g4at la d4elBîcm & n* k ?88S (pmh A ma 
oamaîM8nM la 22 du dam mai) de t.-t i patrstto on powoRna dwrnt la 
Caimîon QQIIW il en l vcrit fait Lm danaMe. . 

./ .*. --.---- _ .-- ~- - ~. ~_ ; -= ,; i. - ~..~_i " ~ 
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vous entamez donc les n8gociations d&s que M. Shippard y sera lui-&se disposé 
en vous inspirant des instructionti suivantes : 

D’une part notre protectorat entre l’estuaire du fleuve Orange et le cap 
Ptio, & l’exception de Walfisch Day et de ses environs ismediats, dont 
les limites ont 6th établies par la charte de 1’Amirauté anglaise et 
l’Acte d’annexion du 22 juin 1844 , et d’autre part la souverainetb 
britannique sur les iles naasbes dans les lettres patentes du 
27 février 1867 ne sauraient être remis en cause.” 

A la troisiéme réunion de la Camission, M. Bieber a d&zlar( que ces nouveiles 
!nstcuctions excluaient l’examen du probl&se des “droits de souveraineté” suc les 
12 îles en question annexées b la Colonie du Cap. Au cours d’une réunion 
ultdr ieure, il a soutenu que les lettres patentes limitaient les pouvoirs du 
gouverneur du Cap, sir Philip Wodehouse, ‘en tant que gouverneur des Pies Ichaboe 
et des Iles Penguiu” A la faculté d’octroyer un bail uniquemnt pour les 12 Ples 
expressément désignées. 

6. Les points sur lesquels &PI. Bieber et Shippard n’avaient pu se mettre d’accord 
ont CtC renvoyds en 1886 A Berlin devant les cmissaires Armel et Scott qui 
devaient finalement rédiger et signer le Protocole du 15 juillet 1886. Au rapport 
de la Canmission était joint un mkotandua &tabli par le docteur Gohring &nonçent 
les arguments du Gouvernement allemand. La position du Gouvernement allemand en ce 
qui concerne la question des Salem transpataIt dans la dklaration du docteur 
Gohring selon laquelle la cessation i bail de certaines Iles par sir Philip 
Wodehouse n’/tait invalide qu’en ce qui concernait les fies bon sp&cifi&es dans les 
lettres patentes de 1867 et sa diclatation ultkieure selon laquelle *l’ehqu&te a 
montr4 que les seules ries ayant une valeur quelconque sont les 11 (sic) qui 
appartiennent indubitablement i la Courohno britanniqueg. 


